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ACTES DU POUVOIR CENTRAL

ACTES REGLEMENTAIRES 
DU HAUT-COMMISSAIRE

ARRETE n° HC 60 DIRAJ/BRE du 29 janvier 2020 abrogeant 
l’arrêté n° HC 45 DIRAJ/BRE du 24 janvier 2020, et fixant 
la période, les lieux et horaires de dépôt des 
candidatures pour l’élection des conseillers municipaux 
des dimanches 15 et 22 mars 2020.

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

chevalier de la Légion d’honneur, 
officier de l’ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le code électoral ;

Vu le décret n° 2019-928 du 4 septembre 2019 fixant la 
date du renouvellement des conseillers municipaux et 
communautaires, des conseillèrs de Paris et des conseillers 
métropolitains de Lyon, et portant convocation des 
électeurs;

Vu l’arrêté n° HC 45 DIRAJ/BRE du 24 janvier 2020 
.fixant la période, les lieux et horaires de dépôt des 
candidatures pour l’élection des conseillers municipaux des 
dimanches 15 et 22 mars 2020 ;

Sur proposition du secrétaire général du haut- 
commissariat,

Arrête :

Article 1er. — L’arrêté n° HC 45 DIRAJ/BRE du 24 janvier 
2020 fixant la période, les lieux et horaires de dépôt des 
candidatures pour l’élection des conseillers municipaux des 
dimanches 15 et 22 mars 2020 est abrogé.

Art. 2.— Pour le premier tour de scrutin, la période de 
dépôt des candidatures est fixée du jeudi 6 février 2020 au 
jeudi 27 février 2020 à 18 heures, terme de rigueur. Durant 
ce délai, les déclarations de candidatures sont déposées aux 
heures normales d’ouverture des services chargés de les 
recevoir, définis ci-après. Le jeudi 27 février 2020, une 
permanence sera assurée jusqu’à 18 heures pour recevoir les 
déclarations de candidatures.

En cas de second tour, les déclarations de candidatures 
éventuelles sont déposées à partir du lundi 16 mars et 
jusqu’au mardi 17 mars 2020 à 18 heures, terme de rigueur, 
selon les mêmes conditions précitées.

Art. 3 — Les lieux de dépôt des déclarations de 
candidatures sont les suivants : (

1 - Pour les sections électorales des îles du Vent : à la 
subdivision administrative des îles du Vent, sise avenue 
Pouvana’a-a-O’opa à Papeete (île de Tahiti).

Les heures d’ouverture au public sont de 7 h 30 
à 12 heures et de 13 h 30 à 16 heures (du lundi au jeudi), de 
7 h 30 à 12 heures (le vendredi).

2 - Pour les sections électoralés des îles Sous-le-Vent : à la 
subdivision administrative des îles Sous-le-Vent, sise à 
Uturoa (île de Raiatea).

Les heures d’ouverture au public sont de 7 h 30 à 
12 heures et de 13 h 30 à 16 heures (du lundi au jeudi), de
7 h 30 à 12 heures et de 13 h 30 à 15 heures (le vendredi).

3 - Pour les sections électorales des îles Marquises : à la 
subdivision administrative des îles Marquises, sise à Taiohae 
(île de Nuku Hiva).

Les heures d’ouverture au public sont de 8 heures à 
12 heures et de 13 h 30 à 16 heures (du lundi au jeudi), de
8 heures à 12 heures (le vendredi).
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4 - Pour les sections électorales des îles Tuamotù- 
Gambier : à la subdivision administrative des îles Tuamotu- 
Gambier, sise avenue Pouvana’a-a-O’opa à Papeete (île de 
Tahiti).

Les heures d’ouverture au public sont de 7 h 30 à 
12 heures et de 13 h 30 à 16 heures (du lundi au jeudi), 
de 7 h 30 à 12 heures (le vendredi).

5 - Pour les sections électorales des îles Australes : à la 
subdivision administrative des îles Australes, sise avenue 
Pouvana’a-a-O’opa à Papeete (île de Tahiti).

Les heures d’ouverture au public sont de 7 h 30 à 
12 heures et de 13 h 30 à 16 heures (du lundi au jeudi), 
de 7 h 30 à 12 heures (le vendredi).

Art. 4.— Aucune déclaration de candidature ne peut être 
reçue après la clôture des dépôts (le jeudi 27 février 2020 

après 18 heures et, en cas de second tour, le mardi 17 mars 
2020 après 18 heures).

Art. 5.— Conformément aux dispositions de 
l’article R. 421-6 du code de justice administrative, le tribunal 
administratif de là Polynésie française peut être saisi par 
voie de recours formée contre le présent arrêté, dans un délai 
de 2 mois courant à compter de la date de sa publication.

Art. 6.— Le secrétaire général du haut-commissariat et 
les chefs de subdivision administrative sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 29 janvier 2020.
Pour le haut-commissaire et par délégation : 

La secrétaire générale adjointe
du haut-commissariat,

Cécile ZAPLANA.
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNESIE FRANÇAISE

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES

ARRETE n° 105 CM du 30 janvier 2020 fixant la valeur CAF 
barème représentative de la valeur en douane de 
certains produits hydrocarbures en Polynésie française.

NOR : DAE2020030AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et 
des finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue,

Vu la loi organique n° 2004-19^ du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 80-36 AT du 13 mars 1980 relative à 
la détermination de la valeur eh douane des produits 
pétroliers importés ;

' Vu l’arrêté n° 447 CM du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 ;

Vu l’arrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 30 janvier 2020,

Arrête :

Article 1er. — La valeur CAF barème représentative de la 
valeur en douane des produits pétroliers suivants est fixée 
comme suit :

- Essence à teneur en plomb
inférieure à 0,013 gramme par litre 27.10.12.23

- Gazole d’une teneur en soufre inférieure
ou égale à 0,05 % en masse 27.10.19.25

- Pétrole lampant pour usage
domestique 27.10.19,12

57,551 F CFP/litre

60,425 F CFP/litre

59,086 F CFP/litre

Art. 2.— La valeur CAF barème représentative de la 
valeur en douane du gaz butane de nomenclature douanière 
27.11.13.90 est fixée à 97,114 F CFP/kilogramme.

Art. 3.— L’arrêté n° 3119 CM du 24 décembre 2019 est 
abrogé au 1er février 2020.

Art. 4.— Les dispositions du présent arrêté sont 
applicables à compter du 1er février 2020.

/

Art. 5.— Le vice-président, ministre de l’économie et des 
finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 30 janvier 2020. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française : 
Le vice-président, 

Teva ROHFRITSCH.

ARRETE n° 106 CM du 30 janvier 2020 fixant les montants 
de stabilisation applicables à certains hydrocarbures en 
Polynésie française.

NOR:OAE2020030AC-2

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et 
des finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
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Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu là délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures” ;

Vu l’arrêté n° 447 CM du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 ;

Vu l’arrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 105 CM du 30 janvier 2020 fixant la valeur 
CAF barème représentative de la valeur en douane de 
certains produits hydrocarbures en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 30 janvier 2020,

Arrête :

Article 1er, — Lès montants de stabilisation, définis par la 
délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée sont fixés 
comme suit :

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g parlitre(27J0.12.23) ■ 3,150 Fte j

entreprisesperiicoles agréées (2710.12.23) ' '
:

421,350I71itre;
■ ••

narê'd’uii permis de navigation en wre de validité, dont rameur est

j !
' !

i

ULWlre
!
i
i

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre destinée à 
j’aiimematioii des motétits des navires dès cominuiies de Polynésie 
française et de leurs grôupenientsnwnis d'lapennis de navigation en

i 
!

■ !

GazotedWtourensoufeinférieuremiégaleàQ,O5%0iinassep71O.19.25) +19,446F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale d 0,05% en masse, destiné 
l’alimentation des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime inter 
insufcautrequecetieotreTahiti4Mo(®a(2710.19,25)

+l,196F/iitre

Gazole d’une teneur en soufre ihférieiire; ou égale à 0,05% en masse, destiné 
l’alimentation des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime inter 
insulaire ente Tahiti et Moorea (2710.19.25)

+3,196F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à do 
matérielsutilisésexclusivementàdesactivitfôprofessionnenesagrééesetsoumisesàuii 
réglementationlarifaire(2710.19,25)

i

•6,304Mite

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale i 0,05% en masse, destiné à 
l’alimentation des moteurs des navires de pêche battant pavillon français munis d’un 
pas de navigation ai cours de validité, ht l’armateur est titulaire d’une licence dé 
pêcheprofessionnelle(2710.1925)

•43,404 Mitre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% ai masse, destiné à 
ravitaillement des navires de plaisance, français ou étranges immatriculés hors de la 
Polynésiefrauçaise,àusageprivé(2710.19.25)

+13^46F/Hlre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à 
ravitaillement des navires équipés et armés pour la recherche scientifique, français ou 
^rangersimmatriculéshorsdelaPolynésiefr£Înçaise(2710.19.25) ■ti,054 Mite

Gazole d’une teneur a soute inférieure ou égale à 0,05% a masse, destiné aux 
oitreprisespfflicûlesdûmaitagféées(27l0.19.25) +13,946 Mite

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale h 0,05% en masse, destiné à 
l’alimentation des motors des navires des communes de Polynésie française et de leurs 
groupemoits munis d’un permis de navigation en cours de validité (2710.1925)

-4,804F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale i 0,05% en masse, destiné i 
l’alimentation des centrales de production d'énergie électrique de file de Tahiti, 
exploitéesdanslecadred’unsovicepublic(2710.1925) OF/Bte

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale i 0,05% en masse, destiné à 
l’alimentation des centrales de production d’énergie électrique dans les îles autres que 
Tahiti,consornmépardesexploitantsdesmcepublic(2710.1925)

0 Mitre

Pétrolelampantpourusagedomestique(2710.19.12) +12,7568®»

Gazbutane2711.13.90. +10,816F/kg

Art. 2.— L’arrêté n° 3120 CM du 24 décembre 2019 est 
abrogé au 1er février 2020.

Art. 3.— Les dispositions du présent arrêté sont 
applicables à compter du 1er février 2020.

Art. 4.— Le vice-président, ministre de l’économie et des 
finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 30 janvier 2020.
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française : 
Le vice-président, 

Teva ROHFRITSCH.

ARRETE n° 107 CM du 30 janvier 2020 fixant le prix maximal 
de gros de certains hydrocarbures en Polynésie 
française.

WOR:tME202(»3(MC-3

Le Président de la Polynésie française, ‘

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et 
des finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
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Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-1-13° de là loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures” ;

Vu l’arrêté n° 447 CM du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 ;

Vu l’arrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1827 CM du 12 décembre 2008 modifié 
fixant les montants de la rémunération des prestations 
locales des sociétés pétrolières et des sociétés important, 
stockant, conditionnant et distribuant le gaz butane importé 
en vrac en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 105 CM du 30 janvier 2020 fixant la valeur 
CAF barème représentative de la valeur en douane de 
certains produits hydrocarbures en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 106 CM du 30 janvier 2020 fixant les 
montants de stabilisation applicables à certains 
hydrocarbures en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 30 janvier 2020,

Arrête :

Article 1er.— Le prix maximal de facturation aux 
revendeurs par les entreprises importatrices et distributrices 
est fixé comme suit pour les hydrocarbures suivants :

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égaleàO,05% en masse, destiné à l’alimentation 
des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire autre que 
celleentreTahitidMoorea(2710.19.25)

79,OOF/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à l’alimentation 
des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire entre Tahiti 
etMooœa(2710,1925).

81,00 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné h des matériels 
utilisés exclusivement à des activités professionnelles agréées et soumises à une 
régjementationtarifaire(2710.1925)

7320 F/litre

Gazoled’une teneur ai soufre inférieure ou égaleàO,05% en masse, destiné à l'alimentation 
des moteurs des navires de pêche battant pavillon français munis d’un permis de navigation 
en cours de validité, dont l'armateur est titulaire d’une licence de pêche professionnelle 
(2710.1925)

33,00 F/litre

Gazoled’une teneur en soufre inférieureou égaleàO,05%enmasse,destinéàravitailtaent 
des navires de plaisance, français ou étrangers immatriculés hors de la Polynésie française, à 
usageprivé (2710.19.25)

91,75 F/iitœ

Gazoled’une teneur en soufre inférieureou égaleàO,05% en masse, destiné à ravitaillement 
des navires équipés et armés pour la recherche scientifique, français ou étrangers, 
immatriculéshorsdelaPolynésiefiançaise(2710.1925)

71,75 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné aux entreprises 
pffllicolesdûmffltagréées(2710,19.25) 97,75 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à l’alimentation 
des moteurs des navires des communes de Polynésie française et de leurs groupements munis 
d’unpmhdenavigationencoursdevalidité(2710.1925)

79,00F/litre

Art. 2.— Pour les essences à teneur en plomb inférieure à 
0,013 gramme par litre (27.10.12.23) visées de la 2e à 
la 5e ligne du tableau de l’article 1er et pour les gazoles d’une 
teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse 
(27.10.19.25) visés aux 6e et 14e lignes du tableau de 
l’article 1er, les stations-services bénéficient d’une remise de 
0,75 F CFP/litre sur les prix de gros définis à l’article 1er ci- 
dessus.

Art. 3.— Le prix maximal de facturation aux utilisateurs 
finaux par les entreprises importatrices et distributrices est 
fixé pour les produits suivants à :

Pétrole topant pourqsagedonieslique(2710.19,12) SO
Essence» teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre (2710.12.23) 34|||e:

.Esseiicéà teneur en plombintërieureà 0,013 gpar litredestiiiéeàdes 
entreprises perlicoles dÛ!Tientagcéées(2710.12,23)

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre, destinée à l’alimentation de 
moteurs des navires de pêche battant pavillon français munis d’un permis de navigation et 
coins de validité, dont l’armateur est titulaire d’une licence de pêche professionnell 
(2710.12.23)

106,75F/litre

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre destinée h l'alimentation des moteur 
des navires des communes de Polynésie française et de leurs groupements munis d’un penni 
denavigationœcoursdevalidité(2710.12.23)

106,75F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse 
(2710.19.25) 13625 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieureou égaleàO,05% en masse, destiné à l’alimentation 
des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire autre que 
cdleaitreTahitietMoorea(2710.1925)horsstations-servicemarines

79,00F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égaleàO,05% en masse, destinéàl’aliinentation 
des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire entre Tahiti 
et Moorea (2710.19.25)

81,00 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à l'alimentation 
des moteurs des navires titulaires dime licence de pêche professionnelle (2710.1925), livrés 
paroléoducou camion citerne, et pour des commandes unitaires supérieures à 1000 litres.

33,00 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à l'alimentation 
des centrales de production d'énergie électrique de 111e de Tahiti, exploitées dans le cadre 
d'unsmcepublic(2710.19.25)

78,504 F/litre

(îazoie d’une teneur soufre iriferieurc ou égale à 0,05% en w, destinéàiSOlbii 
(fe WO de production il® autres que Tahiti, ;|i)soiimœpar
d®cxpli)itants<leser\jeepublîc(2710.19.25î

7MO4F/to
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Art. 4.— Les prix de vente maximaux des entreprises 
distributrices de gaz butane aux revendeurs sont fixés comme 
suit :

- boùteille de 13 kilos :2 704 F CFP ;
- bouteille de 39 kilos : 8 112 F CFP ;
- bouteille de 50 kilos : 10 400 F CFP.

Art. 5.— Jtst puni des peines prévues pour les 
contraventions de la 5e classe, soit 178 997 F CFP par 
infraction, le fait pour une entreprise importatrice ou 
distributrice :

- de vendre ou de proposer à la vente à un revendeur, un 
litre de produit hydrocarbure à un prix supérieur à celui 
fixé pour ce produit en application des dispositions des 
articles 1er et 2 du présent arrêté ;

- de vendre ou de proposer à la vente à un utilisateur final, 
un litre de produit hydrocarbure à un prix supérieur à 
celui fixé pour ce produit en application des dispositions 
de l’article 3 du présent arrêté ;
de vendre ou de proposer à la vente à un revendeur, une 
bouteille de gaz butane à un prix supérieur à celui fixé à 
l’article 4 du présent arrêté.

Art. 6.— Les infractions à l’article 5 du présent arrêté 
sont recherchées et constatées conformément aux 
dispositions de procédure pénale applicables en matière de 
commerce, de concurrence et de réglementation des prix.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés du service en charge 
du contrôle de la réglementation des prix.

Art. 7.— L’arrêté n° 3121 CM du 24 décembre 2019 est 
abrogé au 1er février 2020.

Art. 8.— Les. dispositions du présent arrêté sont 
applicables à compter du 1er février 2020.

Art. 9.— Le vice-président, ministrê de l’économie et des 
finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 30 janvier 2020. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le vice-président, 

Teva ROHFRITSCH.

ARRETE n° 108 CM du 30 janvier 2020 fixant le prix maximal 
de détail de certains hydrocarbures en Polynésie 
française.

NOR:DAE20200WAC-4

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et 
des finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures” ;

Vu l’arrêté n° 447 CM du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 ;

Vil l’arrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ; v

Vu l’arrêté n° 1208 CM du 29 août 2007 modifié fixant la 
marge maximale de détail de certains hydrocarbures en 
Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 107 CM du 30 janvier 2020 fixant le prix 
maximal de gros de certains hydrocarbures en Polynésie 
française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 30 janvier 2020,

Arrête :

Article 1er.— Sur l’ensemble de la Polynésie française, le 
prix maximal dé vente au détail est fixé comme suit pour les 
hydrocarbures suivants :

Pétroleîampant pourusagedomestique (271D.i9.12) 112 F/litre
Essence à teneur en plomb infêrieure i 0,013 t par litre 
MM. 145 F/litre

Essence à (eneur en plomb inférieure à 0,013 gpar litre destinée à 
desentreprises perlicoles dûmentagréées(2710.12,23) l.!5F/1itré

Esseneeè teneurenplomb inférieiireàO.013gparjitre,destinées 
l'alimentation des moteurs des navires de pêche battant pavillon 
français nnwis d’un permis de navigation en cours de validité, 
dont l'armateur est titulaire d’une licence de pêche professionnelle 
(27io.i2.23)

115 F/litre
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Essoice i teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre destinée à l'alimentation des moteurs 
des navires des communes de Polynésie ftançaise et de leurs groupements munis d’un permis 
de navigation en cours de validité (2710.12.23]

115F/litre

Gazoled’uneteneurensoufieinférieureouégaleà0,05%enmasse(2710.19.25) 147 F/litre
Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse, destiné il 
l’alimentation des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime 
interinsulaire autre que celle entre Tahiti et Mooœa (2710.15.25) en stations-servicemarines 88 F/litre

Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné il 
l’alimentation des moteurs des navires des communes de Polynésie française et de leurs 
groupementsmunisd’unpermisdenavigationencoursdevalidité(2710.19.25) 88 F/litre

Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse, destiné à des matériels 
utilisés exclusivement à des activités professionnelles agréées et soumises il une 
réglementation tarifaire (2710.1925) 80F/litre

Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse, destiné à 
l'alimentation des moteurs des navires de pèche battant pavillon français munis d’un permis 
de navigation en cours de validité, dont l’armateur est titulaire d’une licence de pêche 
professionnelle(2710.19.25)

40 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse, destiné à 
ravitaillement des navires de plaisance français ou étrangers immatriculés hors de la 
Polynésiefaçaise,àusageprivé(2710.15.25) 100 F/litre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse, destiné à 
ravitaillement des navires équipés ét armés pour la recherche scientifique, français ou 
étrangersimmatriculéshoTsdelaPolynésiefrançaise(2710.15.25) 80F/iitre

Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse, destiné aux entreprises 
perlicoles dûment agréées (2710.19.25) 106 F/litre

Art. 2.— Sur l’ensemble de la Polynésie française, le prix 
maximal de vente au détail du gaz butane est fixé comme 
suit :

bouteille de 13 kilos : 2 899 F CFP ;
- bouteille de 39 kilos : 8 697 F CFP ;
- bouteille de 50 kilos : 11 150 F CFP.

Art. 3.— L’achat d’une bouteille pleine de gaz butane 
. donne droit à la reprise d’une bouteille vide complète de 

même capacité sans qu’aucun supplément de prix ne puisse 
être perçu par le vendeur. Les bouteilles de 13 kilos de gaz 

sont consignées au prix de 3 000 F CFP, celles de 39 kilos et 
de 50 kilos au prix de 8 000 F CFP, sans majoration possible.

Art. 4.— Est puni des peines prévues pour les 
contraventions de la 5e classe, soit 178 997 F CFP par 
infraction, le fait :

- de vendre ou de proposer à la vente un litre de produit 
hydrocarbure à un prix supérieur au prix fixé pour ce 
produit à l’article 1er ci-dessus ;
de vendre ou de proposer à la vente une bouteille de gaz 
butane à un prix supérieur à celui fixé à l’article 2 ci- 
dessus ;

- de pratiquer un prix pour la consigne d’une bouteille de 
gaz supérieur au prix fixé à l’article 3 ci-dessus ;
de refuser de reprendre ou de reprendre avec un 
supplément de prix, une bouteille de gaz vide complète de 
même capacité lors de la vente d’une bouteille de gaz 
pleine.

Art. 5.— Les infractions précisées à l’article 4 du présent 
arrêté sont recherchées et constatées conformément aux 
dispositions de procédure pénale applicables en matière de 
commerce, de concurrence et de réglementation des prix.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés du service en charge 
du contrôle de la réglementation des prix.

Art. 6 — L’arrêté n° 3122 CM du 24 décembre 2019 est 
abrogé au 1er février 2020.

Art. 7.— Les dispositions du présent arrêté Sont 
applicables à compter du 1er février 2020.

Art. 8.— Le vice-président, ministre de l’économie et des 
finances, en charge des grands travaux et de l’économie 
bleue, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 30 janvier 2020. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le vice-président, 

Teva ROHFRITSCH.
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